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Identification

Ref Juridiction Pays/Ville N° de décision
20965 Tribunal de commerce Maroc / Casablanca 276
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Abstract

Théme Mots clés

Syndic, Refus du pli de notification de sa désignation,

Organes de la procédure, Entreprises en difficulté Changement du syndic (Oui)

Source

Base légale Non publiée

Résume en francais

Le tribunal est en droit d’ordonner le changement du syndic dans le cas ou 'un de ses employés aurait
refusé de recevoir le pli de notification de sa désignation.

Résume en arabe
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